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Arrêté du 22 octobre 1992 portant création d'un système de gestion informatisée du corps des directeurs d'établissements hospitaliers publics

22/10/1992

Cet arrêté créé un système de gestion dénommé GIDHES (gestion informatique des directeurs d'hôpitaux).Ce système a pour finalités : la gestion des emplois ; la gestion des recrutements ; la gestion des carrières ; la gestion des affectations ; la notation et l'évaluation des directeurs ; le suivi d'éléments de rémunération (indemnité de responsabilité, prime de service) ; l'organisation des élections aux commissions paritaires, et la production de statistiques relatives à la population concernée.

https://affairesjuridiques.aphp.fr/

